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9me annee. N° 8. Aout i 90 i.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE VIEUX LAUSANNE

(Suite)

Dans un petit memoire sur les antiquites romaines decou-

vertes au Bois-de-Vaux en 1804, M. l'ingenieur A.-H. Excha-

quet traduit Lacum Losanne de la carte de Peutinger par
Lausanne-le-lac, et semble n'en faire que le port d'un autre
Lausanne qu'il placerait apparemment lä oil se trouve notre
ville moderne.

M. Exchaquet est le seul qui suppose ainsi l'existence
simultanee de ces deux centres d'habitation ; ä part lui, tous
les auteurs qui se sont occupes du sujet s'accordent, croyons-
nous, ä reconnaitre que Lousonna de Vidy est le berceau de

la ville actuelle de Lausanne et que celle-ci est done de date

plus recente.
Cette derniere maniere de voir nous parait preferable, eu

egard entre autres ä l'extreme rarete de debris romains dans

la ville nouvelle independamment de ceux qui y ont ete

apportes comme materiaux de construction1 ou comme objet
d'ornement et de curiosite.

1 M. Troyon et M. Naef disent que les soubassements de la cathedrale
de Lausanne sont faits, en partie, d'enormes blocs de corniches tires du
Lousonna romain. L'edifice renfermerait aussi plusieurs colonnes de

merae provenance. D'autres font observer que jusqu'ici on n'a pas trouve
ä Vidy les traces de monuments assez importants pour fournir des materiaux

de cette taille. Us pencheraient done ä croire que les soubassements

de la cathedrale viennent d'Avenches.



22Ö

Quant aux rapports de filiation entre Lousonna et

Lausanne, ils ne sauraient etre mis en doute, car, sans meme

parier de la tradition, ils resultent suffisamment de la similitude,

on pourrait presque dire de l'identite des noms et de

la grande proximite des lieux.
Les deplacements de villes et de villages, ou parfois leur

dedoublement, ne sont pas rares. Dans nos contrees on peut
facilement en trouver plusieurs exemples assez caracteristi-

ques : ä Octodururn, Martigny-Ville et Martiguy-Bourg; au

Bevieux (Bex-Vieux) et a Bex ; ä Pennelocos, Compengie et
Villeneuve ; ä Joulens et Morges ; ä Basuges et Saint-Prex ;

k Bosceaz, Tabernae et Orbe ; ä Eburodunum et Yver-

don, etc.

Preciser les dates et les circonstances particulieres des

transformations qui se sont produites dans chacune de ces

localites serait chose toujours difficile et parfois impossible ;

mais le fait du deplacement n'en reste pas moins acquis.
Pour Lausanne le peu qu'on a dit sur ce sujet est fort

contradictoire et ne sert guere qu'ä montrer combien rares,
tenus et fragiles sont les fils conducteurs dans de pareilles
recherches.

Citons l'avis de quelques auteurs modernes.

Dans son Histoire de l'Helvetie et du canton de Vaud,
M. Marc-Antoine Pellis dit que la destruction de Lausanne

est indubitablement due ä la chute du Tauretunum et ä

1'inondation qui s'en suivit. En 581 Marius, eveque des

Aventiciens, vint s'etablir dans la ville naissante de Lausanne

que construisaient alors les habitants de Lousonna echappes

au desastre qui les avait frappes.
Louis Levade rappelle que les Huns, les Goths et les Van-

dales firent plusieurs irruptions dans l'Helvetie au IVe et au
Ve siecle et y brülerent toutes les villes. Lousonna fut du
nombre et c'est ä ce moment que ses habitants fonderent
Lausanne.
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Pour MM. Martignier et A. de Crousaz, Lousonna parait
avoir subsiste jusque vers le VIe siecle. C'est apres la ruine
de cet ancien bourg que ceux de ses habitants qui avaient sur-

vecu transporterent leur demeure ä 45 minutes plus ä Test.

Vers la fin du VIe siecle le moderne Lausanne avait dejä
acquis une certaine importance.

Dans un article intitule « Lausanne et sa cathedrale au

commencement du XVIe siecle » (Annuaire vaudois de la
Suisse romande), nous lisons ces etranges lignes : « II n'y
avait vers l'an 600, au lieu oü s'eleveaujourd'hui Lausanne ni

temple, ni cite. De sombres forets couvraient les trois col-

lines quand le sage Marius y transporta le siege episcopal.

»

Entre ces diverses versions l'ecart est d'un siecle, presque
de deux ; voyons si on ne pourrait pas le reduire et peut-
etre meme preciser quelque peu.

La premiere maniere de voir qu'il convient d'examiner est

celle formulee par M. A. Pellis. Si eile etait fondee, tout
serait dit puisque nous aurions ainsi la date certaine
de 563.

On sait les polemiques, parfois fort vives, auxquelles a

donne lieu l'etudede la chute du Tauretunum, les uns voulant

quelle se soit produite au Bois-Noir, un peu au-dessus du

defile de Saint-Maurice, et les autres soutenant au contraire

que le veritable theatre de la catastrophe se retrouve plus

bas, dans la plaine du Rhone, ä la Derotchaz vers la porte
du Scex h II ne saurait nous convenir de rouvrir le debat.

Rappelons simplement que les auteurs contemporains qui

parlent de cette chute de montagne, Marius, eveque d'Aven-
ches et Gregoire de Tours, sont assez sobres de details et

que s'ils mentionnent le fait de villages detruits sur les rives

1 Les recentes decouvertes de M. le chanoine Bourban, de St-Maurice,
seront un argument nouveau pour les auteurs qui placent au Bois-Noir
la chute du Tauretunum.
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du lac, c'est d'une fagon generale et sans citer d'autre nom

que celui de Geneve dont le pont et les moulins furent,
disent-ils, empörtes. Ce ne sont done que les chroniqueurs
et les historiens subsequents qui ont cru pouvoir specifier

davantage.

Quelle que soit l'opinion qu'on adopte sur l'emplacement
du Tauretunum et sur les effets produits par sa chute dans

la plaine du Rhone et les localites voisines, il est assez

facile de se representer l'inondation faisant fureur ä Geneve,
oü le lac est fort etroit, tout en laissant intact, ou ä peu

pres, le territoire de Vidy au-devant duquel s'etend une nappe
d'eau considerable. Sur ce rivage n'apparait aujourd'hui
aucune trace de cataclysme et au lieu d'un sol bouleverse

on y reconnait, au midi de l'ancien bourg, des terres de jar-
dins proprement criblees et sans melange de gravier. Au
surplus, la partie haute de Lousonna etait ä quelque distance

du lac et ne pouvait que difficilement etre atteinte par une

vague et moins encore balayee completement. En faitce sont
des charbons et des traces de feu qui caracterisentsesruines.
Le bourg aurait done peri, non par l'inondation, mais par
1'incendie.

Un autre ordre d'idees encore nous porte ä croire que la

destruction de Lousonna, ou du moins la fondation de

Lausanne, remonte ä une date de beaucoup anterieure ä celle
de 563.

On sait que Saint-Maire souscrivit, en 585, au IIe concile
de Mäcon, en qualite d'eveque d'Avenches 1 et qu'il mourut
et fut enseveli ä Lausanne en 594 2. La translation de l'evfi-

che, qui eut lieu entre ces deux dates, suppose necessaire-

ment que le nouveau siege de Lausanne etait digne de

l'honneur qu'on lui faisait.

1 Marius episcopus ecclesiae Avenlicce soubscripsi.
2 Martin Schmidt, MSm. hist, sur le diocese de Lausanne.
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L'ermite, qui veut se livrer ä des exercices de piete et ä

de solitaires meditations, recherche le silence du desert et
adopte pour demeure une simple grotte. Tout autre est le

role de l'eveque : il doit instruire, convertir et diriger un

troupeau et cette täche, pour etre utile, doit s'accomplir
dans des centres populeux. Deja le concile de Sadique,

en 347, comprenait cette necessite et faisait defense d'ordon-
ner un eveque pour un village ou pour une petite ville qu'un
seul pretre pouvait desservir. L'eveque, au VIe siecle, n'est

point encore un prince, mais il est le representant naturel de

la civilisation en face de la barbarie. Ami des humbles,

protecteur des faibles, l'eveque s'est acquis promptement
une place considerable dans la societe nouvelle qui s'elabore ;

il possede la pleine juridiction sur les clercs, les veuves, les

orphelins, les affranchis, et, officiellement, joue le rdle de

defenseur de la cite. Armedetoute 1'autorite que lui confere
la religion, il peut tenir tete aux puissants de la terre.

Rappeler ces choses, c'est assez dire qu'un eveque, crosse

et mitre, venant s'etablir en pleine foret est une conception
decidement malheureuse. Contraint d'abandonner la capitale
de 1'Helvetie, jadis si brillante et si renommee, Saint-Maire
dut choisir pour son nouvel etablissement une ville de quel-

que notoriete et par lä-meme dejä ancienne. En vingt-cinq
ou trente ans Lausanne n'aurait pu devenir qu'une bien

petite bourgade, et il faut ainsi reporter sa fondation non
ä 563, mais ä plus d'un siecle en arriere.

Si cette date de 563, qui eüt et£ si commode, nous

echappe, en voici d'autres ecloses en quelque sorte du sol

pour faciliter nos recherches : celles des monnaies romaines

qu'on retrouve dans les ruines de Lousonna. Sans doute ces

pieces ne portent pas de millesime, mais leur effigie fournit
des indications süffisantes.

Pour autant que nous sommes bien renseignes, ces monnaies

sont des empereurs et autres personnages suivants :
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Auguste (31 av. J.-C. a 14 ap. J.-C.); Claude (41 ä 54);
Titus (79 ä 81); Domitien (81 ä 96); Trajan (98 ä 117);
Adrien (117 ä 138); Antonin-le-Pieux (138 ä 161); Faustine

Ire (femme d'Antonin); Faustine IIe (femme de Marc-

Aurele); Commode (180 ä 192); Lucilla (sceur de

Commode) ; Septime-Severe (193 ä 211); Baibin (237 ä 238);
Philippe (244 ä 249); Gallien (260 ä 268); Salonine (femme
de Gallien); Probus (276 ä 282); Maximien (286 ä 310);
Constant (337 ä 350).

Ainsi jusqu'au milieu du IVe siecle, ä Lousonna, on vit, on

trafique, l'argent circule, et, par un heureux hasard, de temps
ä autre quelque piece roule dans un coin, s'egare et ne

reapparaitra qu'au bout de plusieurs siecles pour venir racon-
ter aux curieux modernes sa petite histoire. Mais voici que
depuis l'an 350 le silence se fait, et semble-t-il un silence de

mort. L'explication est facile a trouver.
Des le IIIe siecle l'Helvetie avait eu beaucoup ä souffrir

des invasions des barbares qui, des extremites de l'Asie et
de la Germanie, commengaient ä se ruer sur 1'empire romain

en pleine decomposition. Pour nos contrees, entre tous ces

peuples envahisseurs, les Allemanes se firent particulierement
redouter. Ce sont eux qui vers 260, dans une premiere
expedition, brülerent Avenches et la firent descendre au

rang de petite ville (Aventiculum). Repousses en 360 les

voici qui apparaissent de nouveau, rompent les lignes de

defense qui leur sont opposees, devastent les territoires qu'ils
parcourent et font tout fuir devant leurs hordes belliqueuses.

Enfin, las de carnage, ils s'etablissent en 379 au pied des

Alpes, sur la rive droite de l'Aar, et y restent plus ou moins

cantonnes.
Au cours de cette derniere incursion les Allemanes avaient

detruit beaucoup de villes, mais celles surtout qui ne posse-
daient pas de solides murailles. Un travail geographique que
Ton suppose etre du temps d'Honorius (395-423), et connu
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sous le nom de Notice des provinces et des cites de la Gaule,
fournit sur ce point des renseignements qui, pour notre sujet,
offrent un interet tout particulier. Nyon (civitas Equestrium
Noiodunus), Avenches (civitas Elvitiorum Aventicus), Yver-
don (castrum Ebredunense), sont, dans nos contrees, les

seules localites que mentionne la Notice. De Losonne ou
Lousonna il n'est plus question; les Allemanes en avaient

sans doute fait un monceau de ruines 1. Lausanne, peut-etre
en voie de formation, etait encore ignore.

Ainsi violemment expulses de leurs demeures, ceux des

habitants de Lousonna qui avaient echappe ä l'ennemi
ne songerent d'abord qua fuir et longtemps peut-etre
ils se cacherent au profond des bois et menerent une vie

errante. Enfin quelques rares families se hasarderent ä repren-
dre possession de leurs ruines pour y relever tant bien que
mal leurs demeures. Ce fut lä l'origine de ce hameau de Vidy
dont nous avons dejä parle. (Revue historique vaudoise,
decembre 1900). D'autres fugitifs, moins rassures mais desi-

reux eux aussi de rester dans la contree ä laquelle se ratta-
chaient tous leurs souvenirs, chercherent un peu plus haut,
dans le vallon de la Laus, quelque lieu propice pour un
nouvel etablissement et choisirent la position de notre ville
actuelle. A defaut d'histoire documentee, telle est du moins

l'opinion generalement admise qui a le merite d'etre fort
plausible. II est manifeste, en effet, que les premiers fondateurs
du Lausanne moderne n'avaient point encore oublie le nom
de Lousonna, qu'ils l'aimaient et voulaient si possible le

perpetuer.

L'auteur des Chroniques de Vaud dit quelques mots de la

fondation elle-meme et sert ä souhait les imaginations avides

1 Les Allemanes firent encore une invasion dans la Bourgogne trans-
jurane en 610 et y porterent l'incendie; mais ä cette epoque, croyons-
nous, Lousonna etait dejä detruite. Lausanne, en tout cas, etait fondee
depuis longtemps.
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de details et faciles. « Pour lui c'est Aurelian, empereur
» de haute stature, nerveux, trop convoiteux de vin et
» de viandes, d'une discipline singuliere qui du temps
» de Foelix pape, environ Fan 5463 (du monde) et ä la

» nativite de Christ 264, commenga ä bastir le bourg de

» Lausanne, parce qu'il voyoit les ruines de la ville d'Ar-
» pentras garnies de belies et bonnes pierres, dont il disoit
» que la sagesse d'un prince estoit de ne laisser rien perdre
» de ce qui luy pouvoit servir pour la preservation de son
» pays.»

Les Chroniques de Vaud, dans ce passage, donnaient,

semblet-il, au mot de bourg une signification toute generale;
d'autres crurent devoir preciser et Plantin, ailleurs si prudent,
laissa courir sa plume : « On tient», dit-il, « que la rue de

Bourg est la plus ancienne de la ville et que e'en est le

commencement > ; puis accentuant encore : <- La tradition porte
« que tout le quartier de la Cite estoit jadis en forest, qu'en
» ce temps-lä il n'y avoit rien en estre que la rue de Bourg,
» comme estant au grand passage; qu'en ceste forest la

» Vierge Marie s'apparut ä un certain homme (qui y coupoit
» du bois et qui s'etant blesse etait tombe en une grande
» pasmoison ; etant revenu ä soy, il raconta sa visionr); k

» l'occasion de quoy, comme la superstition est inventrice
» de tout, on y bastit une chapelle, et, par succession de

» temps, on extirpa tout le bois des environs, et y bastit-on
» des maisons.»

Chose ä noter, le Cartulaire de Conon d'Estavayer qui, au

XIIIe siecle, s'est applique ä recueillir pieusement tous les

miracles operes par Notre-Dame de Lausanne et qui les

detaille meme dans un chapitre special, ne dit, sauf erreur,
pas un mot du bücheron de la Cite et de son extase, ce qui
porterait ä croire que cette legende serait d'origine relative-

1 Les mots entre parenthese sont une adjonction posterieure.
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ment recente. L'existence d'une petite chapelle sur l'empla-
cement de la cathedrale, ou aux environs, n'aurait rien
d'ailleurs que de tres normal, car nombre d'eglises renom-
mees ont eu des commencements tout aussi modestes. II ne

serait meme pas impossible, croyons-nous, que dejä ä la fin
du IVe siecle, ou au commencement du Ve, la reputation
d'un saint personnage ait ete pour quelque chose dans le

choix de l'emplacement de Lausanne. L'occupation de la

colline de Bourg, de preference a toute autre, nous parait
d'autre part tres peu probable et meme manifestement con-
traire ä des preoccupations qui, dans ces occurrences mal-

heureuses, devaient etre d'un grand poids.
Les anciens habitants de Lousonna etaient des fugitifs

cherchant ä echapper, non pas comme quelques auteurs 1'ont

cru, aux atteintes des hautes eaux du lac, mais bien ä Celles,

autrement redoutables, des hordes barbares qui se dispu-
taient l'empire et parcouraient l'Europe le glaive et la torche
ä la main. Comment done se ferait-il que cette population,
encore saisie d'epouvante au souvenir du passe et anxieuse de

l'avenir, eüt abandonne Vidy et la colline du Bois-de-Vaux

pour chercher refuge sur une simple croupe allongee, sans

accident de terrain, sans moyens de defense naturels au

midi, ä Test et ä l'ouest et ne presentant une rampe quelque

peu accentuee que du cote du nord Autant certes eüt valu

reconstruire des maisons dans la plaine.
A quelques cents pas seulement, dans Tangle compris

entre la Laus et son affluent la Louve ou Loue, se dressait

d'autre part, comme pour appeler l'attention, un mont
rocheux, abrupt, partout de difficile acces et protege peut-
etre par un marecage (palusx). C'etait la une veritable cita-
delle preparee par la nature contre les envahisseurs et que

1 Volontiers les auteurs qui s'occupent de Lausanne font venir le nom
du quartier de la Palud du latin palus, -paludis, le marais, sans doute a

raison du d final de ce nom. Certains documents en langue frangaise
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quelques abatis d'arbres suffisaient ä rendre inexpugnable.
Des homines accables par les revers, conscients de leur fai-
blesse et rendus perspicaces du fait meme de leur infortune,
durent iminediatementcomprendre l'importance d'une pareille
position et ne manquerent pas de l'occuper. II faut done

croire que e'est lä, et non ailleurs, qu'ils jeterent les premiers
fondements de la ville nouvelle h

Dans l'attente de jours meilleurs nos fugitifs n'eurent peut-
etre immediatement en vue que la creation d'un refuge
provisoire et, comme matcriaux, n'utiliserent guere que le

bois qu'ils avaient sous la main en abondance. Ces commencements

chetifs et precaires correspondaient ä une epoque
de transition et ne pouvaient laisser de traces bien caracte-

ristiques ; ainsi s'expliquerait assez facilement la pauvrete
des debris romains parvenus jusqu'ä nous. D'ailleurs les

generations subsequentes n'ont cesse des lors de fouiller et de
bouleverser le sol, et leurs travaux repetes firent necessaire-

ment disparaitre beaucoup de choses. Ce fut la construction
de l'eglise de St-Thyrse, de l'important prieure de St-Maire,
des premieres cathedrales, de l'eveche, des eglises et chapelle
de St-Paul, de St-Etienne, de St-Maur. En 1219 survint un

grand incendie, puis en 1235 un second plus desastreux

encore. Tout absolument tout etait ä recommencer par la

base. A partir de la fin du XIVe siecle le chateau episcopal

remplacent ce d par un ce qui permettrait peut-etre l'etymologie tiree
de palus, pali^ le poteau de justice. D'ancienne date le pilori se dressait
en effet sur la place de la Palud.

D'autre part, dejä au XIII6 siecle. le cartulaire (p. 402) mentionne le
«casale Bosonis in palude» et le commentaire du Plait general ecrit
toujours «palus, paludis».

1 Jadis le chemin principal de Vidy a Lausanne remontait la vallee de

la Laus (le Flon), en passant par le Bois-de-Vaux et Malley, debouchait
en Pepinet et par la Palud et la Mercerie grimpait ä la Cite. Le Petit
3t-Jean, la rue du Pre et la Cheneau-de-Bourg faisaient partie de la route
d'ltalie.

(Voyez sur ce point R. Blanchet, Lausanne, p. 129).
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vint occuper l'extremite septentrionale de la colline et prit
sans doute la place d'antiques constructions. Les murs et
les portes de ville subissaient d'ailleurs ä differentes epoques
des modifications profondes et en 1587 le vaste bätiment du

college transformait une superficie de terrain considerable.

Ailleurs le chateau de Menthon en faisait tout autant ä une

epoque encore mal connue.

Apres tous ces changements et le travail destructeur des

hommes et des siecles quels restes materiels aurions-nous ä

montrer pour la periode qui s'est ecoulee de l'an 600 ä 1'an

1000?... Une colonne et une fenetre du vieil eveche, un cha-

piteau, un petit reliquaire en ivoire... c'est peu pour l'ceuvre

de quatre siecles. Quoi d'etonnant si les temoins de la
civilisation romaine ne sont pas plus nombreux?... une statuette

en bronze trouvee ä la Mercerie et qui represente un Jupiter
gaulois levant la main vers le ciel; un fragment de tuile pro-
venant de la Madeleine, d'autres du Champ-de-l'Air et de la

Cite elle-meme (cote meridional de la cathedrale) et enfin

quelques lettres seulement d'une inscription lapidaire recueillie

en Couvaloup, mais qui, apparemment, etait tombee lä de

plus haut1. Ce dernier morceau, comme les blocs qui servent
de base ä la cathedrale, pourrait avoir ete apporte de Vidy
ou d'ailleurs, et dans ce cas n'aurait pas de signification
decisive.

Mais si le marbre parle peu et si de trop rares debris

materiels ne sont qu'un commencement de preuve, le nom
m&me de Lausanne a, pensons-nous, une provenance cer-
taine et, dans son genre, constitue au point de vue de la

filiation avec Lousonna un veritable monument que l'äge n'a

pu detruire. A leur tour les qualificatifs successivement attri-
bues ä la ville nouvelle ouvrent des perspectives qu'on ne

saurait negliger.

1 Sur la colline de Bourg on n'a jamais trouve, sauf erreur, le moindre
debris romain.
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Une expression, celle de Lausannense Castrum, qui appa-
rait dans les documents les plus anciens est, ä premiere
lecture, plutot enigmatique, mais, bien comprise, pourrait etre

particulierement instructive.
Dans son acception premiere, Castrum doit s'entendre,

non d'un bätiment isole et unique, mais bien de tout un
ensemble de constructions reunies en vue de la defense. Au
lieu de traduire ce mot par celui de chateau, il conviendrait
mieux de le faire par celui de forteresse ou de place forte.

Au moyen äge Castrum se dit aussi, par opposition ä

civitas, d'une ville de moindre importance.
Le Lausannense Castrum n'est mentionne que tres rare-

ment, par exemple en 890, 899 et 912 comme le lieu oil Ton

avait instruments certains actes ; mais bientot il disparait et

ne serait ainsi que le dernier echo d'un etat de choses plus
ancien. En 912, un certain Austerius, voulant faire donation
ä Boson, eveque d'Avenches soit de Lausanne, de biens

situes ä Combremont riere Granges, se transporte ä

Lausanne (venit in Lausonna Castro in ecclesia sancte Marie),
et il semble que par ces mots on designe la Cite d'une fagon

generale.
La demeure de l'eveque est appeleepalatiumLausannense

en 1193, palatium episcopi en 1214, 1224, etc., parfois, plus

modestement, domus episcopi (1219) mais, notons-le bien,

jamais Castrum.

Quant k un chateau de rois de Bourgogne transjurane ou
de comtes, auquel certains auteurs semblent avoir pense,
nous n'en trouvons pas trace ä Lausanne ; s'il a existe quel-

que part, il est peu probable qu'il ait porte ce nom-lä vu sa

signification particuliere et differente.

Lorsqu'entre 1144 et 1158 le cornte Amedee de Geneve

commenga ä manifester des intentions hostiles contre l'eveque

de Lausanne, ce fut en elevant aux abords de cette ville

(in eminentiori loco) une maison forte ou une tour (domum
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muratam immo turrini) et point du tout un Castrum. D'ail-

leurs, sur les instances de l'eveque, cette construction ne

tarda pas ä etre rasee jusque dans ses fondements.

Le Lausannense Castrum du IXe siecle pourrait etre ainsi

une reminiscence du camp retranche des premieres origines
et la simple survivance dans le langage d'une expression

precedemment courante apres meme que la ville, devenue

plus importante, eut obtenu le qualificatif de civitas (cite).

Civitas mot sonore et tout romain, longtemps repete
d'une extremite de l'univers ä l'autre, c'etait la cite antique,
c'est-ä-dire, ä l'origine, l'etat et la patrie. A ce mot se ratta-
chait, par un lien etroit, celui de civis (citoyen), titre envie

et d'oü decoulaient des droits inappreciables. Primitivement
ce titre n'appartenait qu'aux habitants de Rome, mais peu
ä peu il fut octroye ä l'Italie, ä quelques villes privilegiees, ä

la Gaule, puis enfin jete comme appät ä tout l'empire par
un gouvernement en detresse (Loi de Caracalla 212-217) 1.

Si le qualificatif de civis est ainsi prodigue, celui de

civitas (cite) a encore une portee speciale ä la fin du VIe siecle,

et semble ne s'appliquer qu'aux villes qui avaient ete

elevees au rang de municipes. La Notice des provinces met
au nombre des cites (civitates) de la Grande Sequanaise :

Besangon, Bale, Avenches et Nyon. Yverdon n'etait qu'une
place forte ou un camp retranche (Castrum).

Mais le terme de cite tend peu ä peu ä perdre sa signification

premiere, renfermant la notion d'etat et de territoire,

pour prendre celui de ville dans l'acception moderne. Au

moyen age les cites (civitates) seront volontiers les villes

possedant un siege episcopal; mais le criterium n'est pas

1 Au milieu du Xe siecle encore, ä Murbach, Alsace, la formule d'af-
franchissement d'un serf porte que, delivre de tout joug, il pourra tra-
vailler et percevoir le fruit de ses labeurs « comme les citoyens
romains ».
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absolu puisqu'il arrive que le Castrum ait aussi ä sa tete un

eveque. (Voir Ducange).
Dans la langue frangaise, on retrouve un reflet de la

signification honorifique de l'ancien mot de civitas. Celui de cite

qui en est sorti ne s'emploie guere que dans le style oratoire
et poetique : les grandes cites d'un pays, la cite de Dieu, la

cite celeste, la sainte cite. II designe parfois le quartier oü

se trouve l'eglise principale, la cathedrale, mais surtout
la plus ancienne partie de la ville, celle qu'on considere

comme en etant le berceau : la cite de Paris, la cite de Lon-
dres.

Comme nous venons de le voir, pendant une premiere
periode Lausanne aurait ete un simple Castrum, un camp
retranche, une forteresse, et n'aurait pris que plus tard le

qualificatif de civitas, peut-etre depuis que Marius y eut

transport«; le siege de son eveche. En 892 on trouve l'expres-
sion de nota civitas Lausannensis (M. D. R. VI, p. 54) et,
ä cette epoque, Lausanne etait dejä une cite connue et
fameuse.

Un autre point ä signaler c'est qu'au VIe siecle les habitants

de cette ville portaient le nom de citoyens (cives);
c'est le seul en effet qu'on trouve dans l'epitaphe de l'eve-

que Marius pour designer ses ouailles. Au nombre des epi-
thetes par lesquelles on celebre les eminentes qualites du
saint prelat figure celle de civium fidissima virtus.

La denomination de Cite qu'a prise l'une des collines de

Lausanne et qu'elle a conservee jusqu'ä nous est ainsi tout
impregnee encore de civilisation antique. Lorsqu'il s'agit
d'etudier l'origine de la ville et de rechercher la succession

chronologique des quartiers qui la composent, ce fait la

n'est point indifferent.
Le nom de Bourg donne ä une deuxieme colline merite

aussi d'etre releve, car, ä son tour, il peut repandre son petit

rayon de lumiere sur ces temps obscurs.
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M. Fr. de Gingins, auteur d'un Essai sur les etablisse-

ments des Burgondes dans la Gaule, y dit entre autres que
la plupart des quartiers de Lausanne portent encore des

noms latins et, pour le montrer, mentionne ceux de Cite

(civitas), de la Palud (palus), du Pont (pons), de la rue de

Bourg (burgum), d'Etraz (via strata) et de la Riponne

(ripula) h

En ce qui concerne Bourg et burgum, l'assertion de

M. de Gingins est en tout cas trop absolue et il serait plus

exact de dire que ces mots-lä, comme signification et

provenance, ont suscite ä maintes reprises et peuvent susciter

encore des discussions sans fin.
Chose curieuse, c'est au Ve siecle deja que Paul Orose

(disciple de St-Augustin), dans son Histoire contre les pai'ens,

aborde le sujet et emet une opinion qui plus tard servira de

theme frequent k la critique moderne. Parlant des Burgondes
et de leur etablissement sur le Rhin, il signale leurs nom-
breuses demeures qui, dit-il, portaient le nom de bourgs

(burgi, burgos), et il n'hesite pas ä faire deriver de ce mot
particulier le nom mtoe de la race.

Le chroniqueur Fredegaire, ne ä ce qu'on croit en Bour-

gogne et mort en 660, designe lui aussi les camps des

Burgondes par le mot quelque peu altere de burgo et donne la

meme etymologie qu'Orose.
L'auteur anonyme de la vie de St-Sigismond, roi des

Burgondes, fournit des details ä peu pres identiques.
Plusieurs ecrivains anciens : Isidore de Seville, Paul Diacre,

Freculf, Gervais de Tilbury, etc., ont repete ce recit d'Orose

et des historiens modernes estimes, Am. Thierry, Vulliemin,
F. Forel, n'ont fait que le modifier quelque peu ou Font

accepte tel quel.

1 C'est plutot la famille Ripon et la maison qu'elle possedait au sortir
de la rue de la Madeleine au XVI® siecle qui auront donne le nom de

Riponne.
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Mais ce n'est lä qu'une cloche. Des le XVIIe siecle, Rhenanus,

Cluver et d'autres en faisaient entendre une toute diffe-

rente et, par des considerations d'ordre historique et linguis-
tique rejetaient le renseignement fourni par Orose.

Albert Jahn, dans sa savante histoire des Burgondes 1,

recapitule le debat. Pour lui Orose, sur le point special qui
nous occupe, n'est que legendaire et inacceptable. Pline

dejä, dans son histoire naturelle, mentionne les Burgondes
quelques siecles avant qu'ils fussent sur le Rhin et ce n'est
done pas des burgi qu'ils auraient habites lä qu'ils peuvent
avoir tire leur nom. M6me le cantonnement de ces barbares

le long de cette frontiere ä titre de mercenaires romains est

controuve, puisqu'ä l'epoque de Drusus ils n'occupaient point
ces parages et qu'ils ne firent une etape, pres de Worms et

Mayence, qu'en 413. Les burgi eleves sur les limites de

l'empire ä titre d'ouvrage de defense etaient d'ailleurs des

fortins isoles de construction romaine. Leur nom, suivant
certains auteurs viendrait du gothique (baurgs), du haut
allemand (puruc) d'oü burc et borg, mais d'apres d'autres

deriverait plutöt du gi_ec (jröp'fos). A. Jahn adopterait volontiere

cette derniere opinion.
Que l'etymologie proposee par Orose soit fantaisiste, il

faut en effet l'admettre, pour autant du moins qu'on ne se

reporte qu'aux temps oü les Burgondes, dans leur migration,
foulaient dejä le sol de la Gaule. Que cet auteur, plus d'une

fois, commette de graves anachronismes, on ne saurait y
contredire davantage. Mais, reste ä savoir encore si, en fait
et independamment de toute autre question, les Burgondes
ont quelque part, sur le Rhin ou meme ailleurs, habite des

constructions d'une espece particuliere designees par le nom
de bourgs.

1 Die Gesc]iichte der Burgundionen und Burgundiens bis zum Ende
der I Dynastie, Halle 1874.
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Meme Jahn est dispose k admettre que cette race cons-
truisait plus solidement que les autres Germains et que ce

cote-lä de leurs moeurs et de leurs aptitudes etait reellement

caracteristique. Sur ce point et sur les details qui s'y ratta-
chent, il semble qu'un contemporain devait etre bien rensei-

gne et qu'ainsi le dire d'Orose pourrait conserver partielle-
ment sa valeur.

Un ecrivain tres serieux, J.-L. Wurstemberger, dans son

Histoire de l'ancien Etat de Berne 1 constate que le mot de

burgus ne se rencontre pas dans l'ancien latin classique ;

tout en rejetant l'idee que Burgonde viendrait de Bourg il
ne craindrait pas d'admettre qu'inversement bourg viendrait
de Burgonde. Sans aller si loin, Littre derive le mot fraripais

bourg de l'ancien haut allemand. Ces opinions-lä ne sont

pas negligeables.

[A suivre.) B. Dumur.

9

LES SEPULTURES ET LES POPULATIONS PREHISTORIQÜES

DE CHAMBLANDES

Contrairement ä ce qui existe ä l'etranger, les sepultures

neolithiques suisses sont relativement peu nombreuses ou
mal connues. Ce manque de renseignements concernant les

sepultures de l'äge de la pierre polie en Suisse tient ä ce

qu'elles sont enfermees dans le sol sans aucun indice
exterieur et que leur mobilier funeraire, generalement tres

pauvre, est souvent d'une determination difficile. D'autre part,
les defongages et la culture ont du les detruire pendant le

cours des siecles.

De toutes les sepultures neolithiques decouvertes jusqu'ä
ce jour en Suisse, Celles de Chamblandes sous Lausanne

1 Geschichte der alten Landschaft Bern, 1862.
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